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- ifôh - | FAÇADE |

produit d’un caprice barbare , mais une protestation de plus en plus vive
^ contre les abus du siècle , et particulièrement des ordres religieux . Nous

ne saurions trop le répéter , la classe laïque inférieure, pendant le moyen
âge, suit du xne au xve siècle une marche logique. Elle ne pouvait expri¬
mer ses sentiments , ses colères, son . penchant pour la satire, sa verve

moqueuse , que dans les productions d’art ; c’était la seule liberté qu’on
lui laissait ; elle en profitait largement, et avec une persistance qui, malgré
la liberté de la forme, découlait d’un instinct du juste et du vrai, fort
louable, que nous aurions grand tort de méconnaître .

façade , s . f. Vistz . On applique le nom de façade aujourd’hui à toute
ordonnance d’architecture donnant sur les dehors, sur lavoie publique, sur

une cour , sur un jardin . Mais ce n’est que depuis le xvi e siècle , en France,

que l’on a élevé des façades comme on dresserait une décoration devant

un édifice, sans trop se soucier du plus ou moins de rapports de ce pla¬

cage avec les dispositions intérieures . Les anciens, non plus que les

architectes du moyen âge, ne savaient ce que c’était qu’une façade dressée

avec la seule pensée de plaire aux yeux des passants. Les faces exté¬

rieures des bons monuments de l’antiquité ou du moyen âge ne sont

que l ’expression des dispositions intérieures . Pour les églises , par
exemple, les façades principales, celles qui
sont opposées au chevet, ne sont autre
chose que la section transversale des nefs .
Pour les maisons, les façades sur la rue
consistent en un pignon si la maison se

présente par son petit côté , en un mur

percé de portes et de fenêtres si au con¬
traire la maison présente vers l’extérieur
son grand côté . Tout corps de logis du

moyen âge est toujours bâti sur un parallélogramme, des pignons étant
élevés sur les deux petits côtés op¬
posés . Ainsi , fig . 1 , le corps de logis
du moyen âge présente deux pi¬
gnons A et deux murs latéraux B .
Si plusieurs bâtiments sont agglomé¬
rés , ils forment une réunion , fig . 2 ,
d’un plus ou moins grand nombre
de ces logis distincts, et leurs façades
ne sont autre chose que la disposition
plus ou moins décorée des jours ou¬
verts sur les dehors . Ce principe fait
assez voir que ce que nous enten¬
dons aujourd’hui par façade n’existe

pas dans l’architecture du moyen

âge . Une église , un palais , une maison, possèdent leurs faces extérieures,
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leurs vistz ; mais ces faces ne sont autre chose que l 'apparence nécessaire
des dispositions du plan, des logements ou des constructions intérieures .
En un mot, dans l’architecture du moyen âge , la façade ne peut être
séparée de l’ordonnance générale du bâtiment , elle en est la consé¬
quence . Nous renvoyons donc nos lecteurs aux articles : cathédrale , cha¬
peau , maison , palais , architecture religieuse , monastique et militaire :

FAITAGE , s . m . Partie supérieure d ’un comble à deux égouts (vov .
charpente , crête , faîtière ) .

FAITE , s . m . Pièce de bois horizontale qui réunit les deux extrémités
supérieures des poinçons de fermes (voy . charpente ) .

FAITIÈre , s . f . Tuile de couronnement d ’un comble à deux égouts .
Ces tuiles sont unies ou ornées , simples ou doublées . Lorsque les faî-

» tières sont ornées , elles composent une véritable crête de poteries plus ou
moins découpée sur le ciel . Les tuiles faîtières de l’époque romane sont
généralement d’une très-grande dimension , posées jointives, et souvent
ornées de boutons servant à les poser facilement . Ces boutons forment la
décoration continue ou la crête du faîtage ; Nous avons vu encore sur les
combles de l’église de Vézelay des débris de très - anciennes faîtières
(du xue siècle probablement ) qui n ’avaient pas moins de 0,70 c . de lon¬
gueur , et qui devaient être posées jointives avec un calfeutrage en mor¬
tier entre-deux .

Voici , fig . 1 , une de ces faîtières en terre cuite d’une bonne qualité,

vernissée à l’extérieur d’une couverte brun - verdâtre . Les bords À
extrêmes étaient légèrement relevés pour éloigner l’eau de pluie du joint ,
lequel était garni de mortier . Les boutons , d’une saillie de 0,12 c . à
0,15 c . , étaient assez grossièrement modelés à la main . Plus tard on
reconnut que ces tuiles faîtières jointives, malgré les calfeutrages en mor¬
tier , laissaient passer l’humidité dans les charpentes , et on chevaucha ces
faîtières , ainsi que l’indique la fig . 2 . Toutefois, pour éviter leur, dérange, -*
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